ARRETE n°141 DRCL du 15 mars 2001portant création de la commission de propagande pour l’élection des conseillers à l’assemblée de Polynésie française du 6 mai 2001.

Le haut-commissaire de la République

en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, complétée par la loi organique n° 96-624 du 15 juillet 1996 ;

Vu la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le code électoral ;

Vu la loi n°52-1175 du 21 octobre 1952 modifiée relative à la composition et à la formation de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le décret n° 85-1489 du 31 décembre 1985;

Vu le décret n°2001-160 du 20 février 2001 fixant la date des élections pour le renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°95DRCL du 21 février 2001 portant convocation des collèges électoraux pour le renouvellement de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre du 7 mars 2001 de M.le premier président de la cour d’appel de Papeete ;

Vu la lettre du 1er mars 2001 de M. le directeur général de l’Office des postes et télécommunications ;

Vu la lettre du 26 févier 2001 de M. le trésorier-payeur général de la Polynésie française ;

Sur proposition du secrétaire général de la Polynésie française,

Arrête :

Article 1er.— Une commission de propagande est instituée pour l’élection des membres de l’assemblée de la Polynésie française.

Cette commission est composée comme suit :

-
M.Jean-Bernard Tourteau, juge au tribunal de première instance de Papeete, président ;
-
M.Jean-Marie Marcon, directeur de la réglementation et du contrôle de la légalité, membre ;

-
M.Irwin Lagarde, représentant le trésorier-payeur général, membre ;

-
M.Michel Piehi, représentant le directeur de l’Office des postes et télécommunications, membre.

Le secrétariat de la commission est assuré par Mlle Jocelyne Van Elverdinghe, chef du bureau de la réglementation et des élections.

Art.2.— Les représentants des candidats pourront assister aux travaux de la commission à titre consultatif.

Art.3.— Le siège de la commission est fixé au palais de justice de Papeete.

Art.4.— Le président de la commission de propagande et le secrétaire général de la Polynésie française sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et notifié aux membres de la commission.


Fait à Papeete, le 15 mars 2001.


Pour le haut-commissaire


et par délégation :


Le secrétaire général


de la Polynésie française,


Christian MASSINON.

